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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR L ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l approbation d'une convention pour le protection, la gestion
et la liiisc en valeur du milieu marin et des zones côtières de la régien
de /'Afrique orientale (ensemble une annexe ) e: de deux protocoles, l'un
relatifau v zones protégées ainsi qu a la faune et à la flore sauvages dan
la régior de l' Afriqueorientale (ensemble quatre annexes ). l 'autre relatif
à la coopération en matière de lutte contre la pollution des mers en cas
de situation critique dans la région de l'Afrique orientale (ensemble une
annexe ).
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L Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit .

Voir les Rumen» :

Assemblée nationale ( 9* legisl .) 541 , 622 et T.A. 84 .

Traites et conv» niions . - Atnqur Mentale
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Impumeri* du Vnal

Article unique .

Est autorisée l' approbation de la convention pour la protection , la
gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la
région de l'Afrique orientale ( ensemble une annexe ) et de deux protoco
les, l' un relatif aux zones protégées ainsi qu' à la faune et à la flore
sauvages dans la région de l'Afriqueorientale ( ensemble quatre an
nexes), l'autre relatif à la coopération en matière de lutte contre la
pollution des mers en cas de situation critique dans la région de l'Afrique
orientale ( ensemble une annexe), faits à Nairobi le 21 juin 1985 et dont
les textes sont annexés à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 avril 1989.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS .

( I , Nota Voir le document annexé au projet de loi nr 541


